
CHARTE DE SORORIFEMME-ENDOMÉTRIOSE

INTRODUCTION

– L'association SFENDO a pour but de promouvoir le projet Sororifemme-Endometriose.
– Sensibliser et informer a l'endometriose et a l'adenomyose, faire connaitre la maladie et briser les 

tabous qui y sont associes.
– Accompagner et aider les femmes, les personnes menstruees et les personnes LGBTQIA+ dans leur 

parcours a la fois personnel et medical en lien avec l'endometriose.
– Offrir un espace de parole « safe » aux patient.e.s.
– Centraliser des ressources et des informations autour de la maladie pour aider les personnes atteintes 

dans leur quotidien.
– Proposer des accompagnements individuels et collectifs ; creer des espaces de paroles grace a des 

cercles de paroles (SFENDO-Cafe), notamment en Correze.
– Faire reconnaitre les droits des patient.e.s atteint.e.s d'endometriose.
– Lutter pour une meilleure prise en charge de la maladie (ALD, RQTH, incapacite), et pour une 

reconnaissance.
– Sensibiliser aux maladies chroniques et au handicap invisible.

SFENDO est membre du Réseau Justice Endométriose etambassadrice du Pictogramme Handicap Invisible 
de Virginie Szpiro pour le département de la Corrèze et de la région Limousin.

SFENDO est une association à la fois féministe et inclusive à destinations de toutes les personnes atteintes 
d'endométriose : femmes, personnes transgenres, non binaires, intersexe, etc.

SFENDO s'engage à lutter contre toute forme de discriminations. C'est une association bienveillante qui a à
cœur de mettre l'humain.e au centre de ses projets et de ses actions.
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LA CHARTE

1) Tout.e adherent.e, peu importe son « statut » doit respecter les valeurs morales de l'association ;

2) Tout propos racistes, homophobes, transphobes, insultants, stigmatisants ou encore malveillants 
peuvent faire l'objet d'une radiation definitive de SFENDO, y compris pour les marques partenaires ;

3) SFENDO, ses intervenant.e.s, marques partenaires, et benevoles s'engagent a sensibiliser autour de 
l'endometriose et de l'adenomyose, et plus largement aux maladies chroniques et handicaps 
invisibles, au travers d'actions, de projets, de dons, etc ;

4) Tous les echanges (oraux, ecrits, mails, etc) doivent se faire dans le respect de tous.tes, malgre les 
eventuels desaccords qui pourraient survenir ;

5) Les adherent.e.s, les intervenant.e.s, les partenaires, les marques partenaires s'engagent a respecter le 
Reglement Interieur de l'association ;

6) Toute personne adherente a SFENDO peur devenir membre du Bureau pour s'investir au sein de 
l'association, aux conditions fixees par le Reglement Interieur ;

7) Les marques partenaires ont les mêmes devoirs moraux que les adherent.e.s. en terme de respect du 
RI et des valeurs morales de l'association ;

8) Toute personne est la bienvenue pour devenir adherent.e de l'association, et/ou benevole. L'adhesion 
est ouverte a toutes et a tous ;

9) Chaque adherent.e de l'association peut mener des actions/projets au nom de l'association, si ceux-la 
ont ete vote lors des assemblees generales des membres du Bureau.

RESPECT – TOLÉRANCE – BIENVEILLANCE – EMPATHIE


